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Nairobi, le 18 novembre 2020 

 

 
Réf : NAI/DIR/L/2020.638 

 

 

Monsieur le Secrétaire général, 

 

Object: Soutien au processus de Rapport périodique en Afrique de l'Est pour la 

Convention de La Haye de 1954 de l'UNESCO pour la protection des biens 

culturels en cas de conflit armé 
 

Dans le cadre de la Convention de La Haye de 1954 pour la protection des biens culturels en 

cas de conflit armé et de ses deux protocoles (1954 et 1999), le Bureau Régional de l'UNESCO 

pour l'Afrique de l'Est est prêt à offrir un soutien financier et technique en vue de la soumission 

complète et ponctuelle du questionnaire national de Rapport périodique pour tous les États 

membres à la Convention dans notre région, qui doit être présenté le 30 juin 2021. 

 

Comme vous le savez, les Rapports périodiques constituent un mécanisme important permettant 

aux États membres de la Convention de La Haye de 1954 et de ses deux protocoles (1954 et 

1999) d'évaluer et de diffuser des informations sur les mesures prises, préparées ou envisagées 

par leurs autorités respectives en application des traités susmentionnés. Ces rapports constituent 

également une source d'information essentielle pour les professionnels du patrimoine culturel, 

les chercheurs et les décideurs politiques qui recherchent des informations sur les mesures 

prises par les gouvernements pour faire appliquer les dispositions de la Convention de La Haye 

de 1954 et de ses deux protocoles. 

 

Ces traités requièrent la présentation tous les quatre ans au Directeur Général de l'UNESCO de 

rapports nationaux sur l'application de la Convention de La Haye de 1954 et de son Deuxième 

Protocole (voir l'article 26.2 de la Convention de La Haye de 1954 et l'article 37.2 du Deuxième 

Protocole de 1999). 

 

J'ai le plaisir de vous informer que tous les États parties à cette Convention dans la région de 

l'Afrique de l'Est (à savoir Djibouti, l'Érythrée, l'Éthiopie, le Rwanda, Madagascar, Maurice, 

les Seychelles et la Tanzanie) peuvent bénéficier de cette assistance financière et technique 

offerte par notre Bureau régional. Le soutien offert par l'UNESCO vise à renforcer les capacités 

et à faciliter la préparation et la soumission en temps voulu des rapports, et sera mis à disposition 

grâce à une subvention de 2000 dollars des États-Unispour chaque pays, prélevée sur le budget 

du Programme Régulier de l'UNESCO. 

 

…/ 

 

 

 

 

Bureau de Nairobi 

Bureau régional de l'UNESCO pour l'Afrique de l'Est 
 

 

 

  

 

 

        



 
 

P.O Box 30592, 00100 GPO 
United Nations Offices 
Gigiri, Block C 
Nairobi, Kenya 
Web: www.unesco-nairobi.org 
Tel: +254-020-7622356 

 

Les principales activités proposées sont les suivantes : 

1. Réunions d'introduction en ligne pour guider l'élaboration du questionnaire de Rapport 

périodique pour les États parties qui ont ratifié la Convention de 1954 et ses deux 

protocoles. Deux sessions seront organisées en anglais et en français en janvier 2021 

(date à confirmer). 

2. Facilitation de l'élaboration du questionnaire de rapport pour huit États parties à la 

Convention de 1954 avec une subvention de 2 000 dollars des États-Unis pour chaque 

État partie afin de couvrir les coûts des réunions de consultation, les honoraires des 

consultants, etc. 

3. Organisation d'une réunion finale en ligne pour les 13 pays de la région de l'Afrique de 

l'Est afin de sensibiliser à la Convention de 1954 et à ses deux protocoles, de partager 

les défis et les leçons tirées du processus de Rapport périodique, et de mettre à jour les 

recommandations pour la protection des biens culturels en conflit dans la région de 

l'Afrique de l'Est.  

 

Je suis convaincue que cette initiative pourrait intéresser votre pays, et j'apprécierais que vous 

puissiez me le confirmer d'ici le 30 novembre 2020. En outre, pourriez-vous désigner un point 

focal chargé d'assurer la liaison avec l'UNESCO pour la préparation du rapport, et enfin, nous 

informer de l'entité nationale que l'UNESCO pourrait engager dans le cadre d'un arrangement 

contractuel pour la préparation du rapport. À cette fin, une proposition de ventilation du budget 

pour l'utilisation de la subvention de 2 000 dollars des États-Unis devrait être partagée avec 

l'UNESCO, indiquant comment les fonds seront utilisés (c'est-à-dire : frais de réunion, 

honoraires de consultants, impression, etc.) 

 

Veuillez envoyer la confirmation de votre intérêt ainsi que les informations demandées ci-

dessus à Mme Karalyn Monteil, Spécialiste du programme pour la Culture, Bureau Régional 

de l'UNESCO pour l'Afrique de l'Est (e-mail : k.monteil@unesco.org) avant le 30 novembre 

2020. 

 

Vous trouverez ci-joint une note conceptuelle pour votre information. Nous espérons recevoir 

une réponse positive de votre part, afin de pouvoir soutenir votre pays dans la préparation de 

cet important rapport.  

 

Cordialement, 

 
Ann Therese Ndong-Jatta 

Directrice et représentante 
 

encl:  Note conceptuelle  

   cc: Secrétariat de la Convention de l’UNESCO de 1954 

 
 

M. Manda Herilaza Ravelojaona  

Secrétaire general 

Commission nationale malgache pour l'UNESCO 

Antananarivo, Madagascar 


